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L’ASSEMBLÉE DE L’AUTORITÉ INTERNATIONALE DES FONDS MARINS  

TERMINE SA DIXIÈME SESSION 
 

L’Assemblée de l’Autorité internationale des fonds marins (AIFM), composée de 145 
membres, a conclu ce matin sa session de 2004 à Kingston, après avoir pris note des déclarations 
de son président et du président du Conseil.  
 

L’Assemblée convoquera sa onzième session à Kingston le 25 août 2005. 
 
Dans sa déclaration (ISBA/10/C/10), le président du Conseil a souligné, entre autres, les 

discussions préliminaires sur le projet de Règlement relatif à la prospection et à l’exploration des 
sulfures polymétalliques et aux encroûtements riches en cobalt dans la zone internationale des 
fonds marins. Ce projet de règlement (ISBA/10/C/WP.1) a été élaboré par la Commission 
juridique et technique et présenté au Conseil le 31 mai. 
 

Dans sa déclaration (ISBA/10/A/12), relativement au travail de l’Assemblée, le président 
de l’Assemblée a pris note des séances spéciales tenues les 25 et 26 mai,  pour commémorer le 
dixième anniversaire de la création de l’Autorité. Il a également souligné l’Accord 
complémentaire conclu entre l’Autorité internationale des fonds marins et le Gouvernement de la 
Jamaïque relatif au siège de l’AIFM et à l’utilisation des installations du Centre de conférence de 
la Jamaïque. 
 

Les délégations de la Chine, de la Tanzanie, du Vietnam et de l’Indonésie ont signalé des 
erreurs mineures dans le texte de la déclaration du président. Le Secrétaire général de l’Autorité, 
Satya N. Nandan, s’est engagé à y apporter les rectifications nécessaires en vue de la 
redistribution du document la semaine prochaine. Le texte de la déclaration sera également 
disponible sur le site Web de l’Autorité. 

 
En levant la séance, le président de l’Assemblée, M. Dennis Francis (Trinité-et-Tobago, a 

exprimé l’immense honneur qu’il a ressenti d’avoir servi comme président de la session. Il a 
ajouté que son pays était fier de sa contribution et que ce dernier continuerait à appuyer les 
objectifs et les idéaux de l’Autorité. 

* *** * 

 


